
 ANNEXE 8 

 
 

 

 

PRIME À L'INTERNAT 
 

Année scolaire 2023-2024 

 
 
Montants annuels de la prime à l’internat pour l’année scolaire 2023-2024 selon votre échelon de 
bourse de collège. 
 
 

ECHELON MONTANT 

1 327 euros 

2 396 euros 

3 465 euros 

 

 
 
 

Pour plus d’information, vous pouvez vous rendre sur le site internet de l’académie,  
Rubriques « Parents/Elèves », « Bourses et aides financières », « Aides financières au collège ». 


